
Page 1 sur 2
EECD/EDPE 2018 050

Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de renouvellement

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Joceline Brideau 1023019 Le 15 août 2023

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie Les Frimousses (506) 395-9568

Adresse

634 rue De L'Église Tracadie-Sheila NB  E1X 1B1

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Karine Basque Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

12(2) L'exploitant d'un établissement agréé veille à ce qu'une vérification 
du casier judiciaire ou une vérification des antécédents en vue d'un 
travail auprès de personnes vulnérables, selon le cas, et la vérification 
auprès du ministère du Développement social soient effectuées à l'égard 
de chaque personne avant qu'elle ne devienne un membre du personnel.

12(2) 01 sept. 2023

Commentaires : L'éducatrice remplaçante doit avoir en garderie a son dossier la preuve de sa vérification du développement 
sociale.  L'éducatrice remplaçante doit avoir en garderie a son dossier la preuve de sa vérification judiciaire. 

21 Les activités quotidiennes de l'établissement agréé sont délibérément 
planifiées et documentées et elles répondent aux aptitudes, aux besoins 
et aux intérêts de chaque enfant.

21 18 sept. 2023

Commentaires : -	L'établissement doit proposer un éventail d'activités en fonction de l'âge et du développement de l'enfant. 
Ces activités doivent pouvoir être démontré lors d'une inspection ou d'une surveillance fait par l'équipe des 
permis. 

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de l'
établissement agréé : c) les dossiers des membres du personnel, 
lesquels renferment : (iii) la description de ses fonctions et de ses 
responsabilités.

24(1)(c)(iii) 01 sept. 2023

Commentaires : Pour chaque employé, on doit retrouver au dossier une description de ses fonctions et de ses 
responsabilités. 

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de l'
établissement agréé : c) les dossiers des membres du personnel, 
lesquels renferment : (iv) une déclaration indiquant qu'il a lu et compris 
les obligations que lui imposent la Loi et le présent règlement.

24(1)(c)(iv) 01 sept. 2023

Commentaires : Une déclaration signée doit être mis au dossier de chaque employé. Cette déclaration confirme que      
l'employé a lu et compris la loi et le règlement sur les services à la petite enfance 

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de l'
établissement agréé : c) les dossiers des membres du personnel, 
lesquels renferment : (v) une copie de la vérification de son casier 
judiciaire ou de la vérification de ses antécédents en vue d'un travail 
auprès de personnes vulnérables, selon le cas.

24(1)(c)(v) 01 sept. 2023
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Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

Commentaires : Il manque au dossier de la remplacante, sa preuve de vérification judiciaire. 

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de l'
établissement agréé : c) les dossiers des membres du personnel, 
lesquels renferment : (vi) une copie de la vérification effectuée auprès du 
ministère du Développement social.

24(1)(c)(vi) 01 sept. 2023

Commentaires : Il manque au dossier de sa remplacante, sa preuve de la vérification du Développement sociale. 

28(2) L'exploitant d'un établissement agréé procède une fois par mois 
aux exercices d'évacuation en cas d'urgence et en cas d'incendie.

28(2) 18 sept. 2023

Commentaires : Les exercices d'évacuation en cas d'urgence ou d'incendie doivent être fait à différents moments de la 
journée et de l'année. Une preuve de ces exercices doit être tenu dans un registre a l'établissement de la 
garderie. 

31(3) L'exploitant entretient l'aire de jeu extérieure de l'établissement 
agréé de telle sorte à assurer la sécurité des enfants.

31(3) 01 sept. 2023

Commentaires : L'aire de jeu extérieur doit être sûrs et sans danger pour les enfants. Il est recommandé de couper l'herbe 
afin d'assurer une aire de jeu sécuritaire. 

6.4(2) L'exploitant met en oeuvre, surveille et, chaque année, révise le 
plan.

6.4(2) 28 sept. 2023

Commentaires : En attente de la planification du nouveau plan amelioration 2023 avec l'agente pédagogique 

Commentaires généraux

Ratio respecté lors de mon inspection annuelle

-Activités quotidiennes: L'exploitante est demandée de planifiée des activités et par la suite de documenté ceux-
ci. Les activités doivent répondent aux besoins des enfants. Des fiches de planification et d'observation a été 
remis à l'exploitante par l'agente pédagogique. De plus, voir dans le manuel de l'exploitant page 55-57 pour 
plus d'information sur les activités quotidiennes

Avant de débuter à travailler en garderie, chaque nouvel employé doit faire l'objet d'une vérification auprès du 
ministère du Développement social, ainsi qu'une vérification judiciaire (personnes vulnérables) et avoir ces 
documents dans un dossier en garderie.

L'aire de jeu extérieur doit être sûrs et sans danger pour les enfants. Il est recommandé de couper l'herbe afin 
d'assurer une aire de jeu sécuritaire.

Discussion avec l'exploitante concernant les rapports d'incidents, maladies, activités quotidiennes, pratique à 
feu, aire de jeu extérieure et intérieur (nettoyer), dossier de la remplaçante et personne associée.

Observation: jeu libres, enfants faisant de la peinture, collation, lavage des mains, changement couche, diner. A
mon départ, ceux-ci se préparait pour la sieste.

original signé par

Karine Basque Le 17 août 2023
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Joceline Brideau Le 17 août 2023
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


